
LES ÉLECTIONS CANTONALES DU 4 JUIN 
CANDIDA~URE T. MERLE 

tes· ELEC~EURS ONT DROIT . ,~, 
A DES EXPLICATIONS ll..,A~ 

Ainsi, il se confirme que le 
candidat S.F.I .O., M. Clément, a 
été autorisé I par les secUons 
S.F.I.O. de La Seyne, de Six-Fours , 
de St-:\landr ier à ne tenir aucun e 
réunion publique pendant cette 
campa gne électorale. 

Pourquoi cette décision que les 
Seynois n'ont jamais connue de
puis des décades et des décades 1 

Le candidat socialiste aux élec
tions oa11tonales de 1945,. le regret,. 
t.é Marc Baron n'av ait pas agi 
ainsi. 

Le candidat socialiste aux élec 
tlons cantonales de 1949 et '.ie 
1955, M . . Montagne, n'avait pas 
craint, lui, d'affronter les élec• 
teurs et les élect r ices du canton. 
Et il avait eu raison. 

Comment , dans ces condition,, 
connaitrons-nous l'opinion du 
candidat S.F .I.0. sur la catastro
phe de Malpasset, sur le Canal 
de Provence qui n'est pas com· 
mencé et qui intéresse direct'.!· 
ment les communes de La Scyn~. 
Slit-Fours et SalnU,landrier? Ce 
sont bien deux hnportantes qUei 
tions qui doivent intéresser un 
caiididat au Conseil Général puis
qu'elles ont (ait l'objet de nom
breux débats à J'Assemblée ~ 
partementale. 

Les dèux derniers budgets votés 
par le Conseil Général, notam
ment celui discuté en janvier 
1961, oht fait l'objet de v1,,as 
critiques contre la poUtique du 
gouvernement vis-à-vis des collec
fivit,és local es. n fat,1dra bien que 
le candidat S.F.I .O. s'explique là
dessus? 

Sans oublier la politique ~Igé· 
rienne , sociale du régime gaull!st3 

Bien sllr, nous répondra-t ·on, !l 
fera tout cela dans la presse , par 
cir culaires. Bien. Mais tout de 
meme, comment dans ces cond! · 
tions, un électeur pour~-t,.11 
poser des que stions, s'JI le désire l 

x. r Y 

A lions, telle n'était pas la tra
'dition S.F.I.O. dans notre can· 
ton, les mili tants S.F.I.O. le s;,
vent bien. 

Quan t à l'U.N.T:l. et son éventn"!l 
Cllndidat , c'ést toujours le mystè -
re. \ 

Le Comité Electoral. 




